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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-06-21-00004

Arrêté portant sur la suspension d�une

autorisation d�enseigner, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité  routière.

Autorisation d�enseigner n° A 06 025 0013 0
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur la suspension d’une autorisation d’enseigner, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à 
moteur et de la sécurité  routière.

Autorisation d’enseigner n° A 06 025 0013 0

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'autorisation d’enseigner, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à 
moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-07-00003 du 7 avril 2023  relatif à la délégation de signature générale à     
Monsieur  VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Vu la procédure contradictoire en lettre recommandée avec accusé de réception en date du 28 avril 2023 relative
à l’autorisation d’enseigner n° A 06 025 0013 0 délivrée le 06 janvier 2022 

Considérant que les observations apportées par  Maître Yannick GAY, avocat  au barreau du Jura, représentant 
Monsieur MAITREJEAN  dans un courrier en date du 15 mai 2023 n’apportent pas d’éléments nouveaux,

ARRÊTE

Article 1 – L’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière
portant le n°A 06 025 0013 0, délivrée à Monsieur Stéphane MAITREJEAN le 06/01/2022, est suspendue ad-
ministrativement  pour une durée de 6 mois.
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l'enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 3 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 4 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 21 juin 2023

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté

^^-1^1-G6-A9-<»30Î
ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL N"

ordonnant l'exécution de travaux d'office
^AJJL /S4uAn

y

SOCIÉTÉ REVERDY
COGNIERES (70230)

Le Préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes Académiques

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

vu

le code de l'environnement, notamment les dispositions des articles L.171-8 et L.511-

l'arrêté préfectoral n° 2704 du 28 août 1973 autorisant la société REVERDY à exploiter des
installations classées sur la commune de COGNIERES ;

le jugement de liquidation judiciaire de la société EUROMAT (ex REVERDY) du 7juillet
1998;

l'arrêté préfectoral n0 2220 du 06 août 2009 prescrivant l'exécution de travaux
d'office sur le site des anciens ETS REVERDY sur la commune de COGNIERES et
confiant la maîtrise d'ouvrage desdits travaux à l'ADEME ;

l'arrêté interpréfectoral ARS 2010 n°201Q-07-07-2799 du 7 juillet 2010 portant
interdiction de ta consommation de toutes les espèces de poissons péchés dans la
rivière l'Ognon et les plans d'eau alimentés par cette rivière ;

l'arrêté interpréfectoral h°12 du 3 janvier 2012 prescrivant l'exécution de travaux
d'office sur le site des anciens ETS REVERDY sur ta commune de COGNIERES et
confiant la maîtrise d'ouvrage desdits travaux à l'ADEME ;

l'arrêté interpréfectoral n°152l du 4 octobre 2013 prescrivant l'exécution de travaux
d'office sur le site des anciens ETS REVERDY sur la commune de COGNIERES et
confiant la maîtrise d'ouvrage desdits travaux à l'ADEME ;
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le décret du 9 avril 2021 portant nomination du Secrétaire Général de la Préfecture
de la Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François
COLOMBET, Préfet du Doubs ;

Vu le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL,
administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, Secrétaire
Général de la Préfecture du Doubs ;

(e décret du 7 octobre 2021 portant nomination de Monsieur Michel VILBOIS, Préfet
de la Haute-Saône ;

l'arrêté préfectoral n°70-2023-04-26-00005 portant délégation de signature à
M. Michel ROBQUIN, secrétaire général de ta préfecture de la Haute-Saône, à
compter du 1er mai 2023 ;

Vu l'arrêté n0 25-2023-01-24-00006 du 24 janvier 2023 portant délégation de
signatureà M. Philippe PORTAL, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs;

le rapport de l'ADEME «Compte Rendu d'Intervention Terminée - Site REVERDY à
Cognières (70) - Travaux d'excavation des sols contaminés et surveillance environnementale
du site (2015-2018) » transmis à l'inspèction des installations dassées par courrier en date du
n janvier 2022;

le rapport de l'inspection des installations dassées en date du 31 janvier 2023 ;

la lettre en date du 17 avril 2023 par laquelle le directeur général de la prévention des risques
du ministère en charge de ta transition écologique donne son accord pour charger l'ADEM E de
l'exécution de travaux d'office sur le site de [a société REVERDY à COGNIERES ;

l'avis relatif au processus d'inten/ention de l'ADEME en contexte de sites à responsables
défaillants publié au Journal Officiel du 17 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT

qu'au regard des résultats de ta surveillance environnementale sur la période 2015-2018,
le risque d'une nouvelle contamination des milieux ne peut être écarté en raison de la
possibilité d'une remobilisation des PCB piégés dans les sols ;

de ce qui précède, qu'il est nécessaire de poursuivre la surveillance environnementale
pour une nouvelle période de quatre ans;
la nécessité de maintenir les panneaux d'information sur la pollution implantés suite à
l'arrêté interpréfectoral no12 du 3 janvier 2012 susvisé ;

les risques pour l'environnement et d'une manière plus générale pour les intérêts
mentionnés à l'article L.sn-1 du code de l'environnement ;

SUR proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures de la Haute-Saône et du Doubs;

ARRÊT
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ARTICLE 1

Il sera procédé, aux frais des personnes physiques ou morales responsables de la
pollution aux PCB survenue sur et autour de l'ancien site des établissements REVERDY à
COGNIERES (70230), à l'exécution des travaux suivants sur une période de quatre ans :

1. ta réalisation de deux campagnes, espacées de deux ans, de prélèvements et
d'analyses des sols de surface du versant comprenant t'analyse des PCB (7) sur au moins 5
points permettant de détecter une éventuelle nouvelle contamination en provenance du
réseau karstique (ES/P5, ES/P6, ES/P10, ES/F16 et ES/Puits). A l'issue de ces deux
campagnes et en cas de dépassement de la concentration de 4,05 mg/kg de matière
sèche pour la somme des PCB, l'anàlyse des risques résiduels post-travaux sera mise à
jour et devra conclure sur la compatibilité des milieux au regard des usages constatés ;

2. la realisation de deux campagnes, espacées de deux ans, de prélèvements et
d'analyses des sédiments du canal de la Forge et de l'Ognon comprenant l'analyse des
PCB (7) sur au moins 4 points représentatifs de la contamination observée sur ces deux
cours d'eau (SED/1, SED/2, SED/3 et SED/4) ;

3. la réalisation d'une campagne "de prélèvements et d'analyses de la faune
piscicole comprenant l'analyse des PCB (indicateurs et dioxin-like), des dioxines et
furannes sur une population piscicole représentative du cours d'eau l'Ognon et des
espèces pouvant faire l'obj'et d'une consommation (au moins 5 espèces différentes). Les
analyses devront être réalisées sur. des échantillons de parties de faune piscicole
traditionnellement consommées et les résultats devront être exprimés de manière à ce
qu'ils puissent être comparés aux teneurs maximales admissibles en vigueur ;

4. le maintien en place des panneaux d'information sur la pollution implantés
suite à l'arrêté interpréfectoral n°12 du 3 janvier 2012 susvisé.

La localisation des points de surveillance des sols et des sédiments est annexée au
présent arrêté.

A l'issue des travaux susmentionnés, un rapport de synthèse est adressé à Monsieur le
Préfet de la Haute-Saône, à Monsieur le Préfet du Doubs et au service de l'inspection
des installations classées présentant les résultats obtenus ainsi que les propositions
dé mesures de gestion complémentaires qui s'avéreraient nécessaires à l'issue cette
nouvelle période de surveillance quadriennale, accompagnées d'un chiffrage des
besoins financiers.

Le rapport de synthèse remis devra également fournir aux autorités compétentes les
arguments techniques leur permettant de juger de la pertinence de maintenir ou
d'abroger l'arrêté interpréfectoral ARS 2010 n°2010-07-07-2799 du 7 juillet 2010
portant interdiction de la consommation de toutes les espèces de poissons péchés
dans ta rivière l'Ognon et les plans d'eau alimentés par cette rivière.

ARTICLE 2

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) est -chargée
d'exécuter, ou de faire exécuter, les évaluations et les travaux édictés à l'article 1er du
présent arrêté.
À cet effet, toutes précautions doivent être prises pour que les travaux ne soient pas
source de danger ou de gêne pour le voisinage et l'environnement.
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ARTICLE 3 - INFORMATIONS PERjODIÛUES

L'ADEME devra tenir informé le préfet de la Haute-Saône, le Préfet du Doubs et
l'inspection des installations classées, de l'avancement des travaux et des opérations
réalisés en application de l'article 1 ci-dessus.

ARTICLE 4-PUBLICITÉ

recueil des actesEn vue de l'information des tiers, le présent arrêté sera publié au
administratifs des Préfectures de la Haute-Saône et du Doubs.
Il sera également affiché pendant 1 mois en mairie par les soins des Maires des
communes de COGNIERES et de MONTAGNEY-SERVIGNEY,

ARTICLE 5 - DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais
prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux
mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet ; ; ' ..

ARTICLE 6 - EXECUTION ET COPIES

MM. les Secrétaires Généraux des Préfectures de la Haute-Saône et du Doubs, MM. les
Maires des communes de COGNIERES et de MONTAGNEY-SERVIGNEY, M. le Directeur
Regional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) de Bourgogne-
Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de t'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l'ADEME de Bourgogne-Franche-Comté et dont une copie sera
faite à ;

M. le Maire de COGNIERES,
M. le Maire de MONTAGNEY-SERVIGNEY,

• M. le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-
Comté;

• M. te Directeur Départemental des Territoires de la hlaute-Saône ;
M. Le Directeur Départementale des Territoires du Ooubs ;
M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté, à Besançon,
M. le Responsable de l'unité interdépartementale 25/70/90 de la DREAL,
la coopérative agricole INTERVAL, Rue des Giranaux, 70100 ARC LES GRAY ;
la société MOUILLET FRERES, La Forge Montagney, 25680 ROUGEMONT.

F%èurNieesp)r&le f 9 SïîlH 2023
et par délégaqon,

Le Secrétal^fnéral

Michel RÇ^QUIN

Fait à Besançon, ie 1 9 JUIN 2023
tjR éfet.r

Le crétai Géiféral,

Phitippe PORTAL
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ANNEXE
LOCALISATION DES POINTS DE SURVEILLANCE
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2023-06-14-00006

Arrêté portant mise en demeure de la société

CLERC (scierie) sur la commune de REUGNEY
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2023-06-07-00012

Arrêté préfectoral portant enregistrement d'une

installation de stockage de déchets inertes pour

la société JMP sur la commune de

PIERREFONTAINE-LES-VARANS
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Préfecture du Doubs

25-2023-06-22-00003

Commune de LES GRAS - refus dérogation article

L142-4 du Code de l'urbanisme - arrêté

préfectoral
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Préfecture du Doubs

25-2023-06-23-00001

Arrêté sécheresse ALERTE 
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2023-06-22-00002

MONTANCY - élection partielle complémentaire

- arrêté de convocation des électeurs
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